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Créé depuis 2017, le parcours sciences sociales et criminologie est le fruit d’une réflexion mûrie lors de plusieurs expériences 
de recherches collaboratives rassemblant des juristes pénalistes et des sociologues nantais. Cette formation couplant 
compétences sociologiques et connaissances juridiques offerte au niveau du master vise à répondre aux enjeux de recherche 
et de professionnalisation dans le champ en plein essor de la criminologie.  Ce parcours est donc conçu comme un dialogue 
entre différentes disciplines universitaires (sociologie, droit, histoire, sciences politiques) et des praticiens experts autour 
des phénomènes de déviances et de délinquances. Par ailleurs, il s'appuie sur l'expérience scientifique mobilisée au sein du 
laboratoire du CNRS, le Centre Nantais de Sociologie (UMR-6025) dont certains membres sont spécialisés sur ces questions 
(voir le site du CENS : http://www.cens.univ-nantes.fr). 
 

Les objectifs de la formation                                                                                                        
  
La formation vise à maîtriser les schèmes d’analyse des phénomènes de déviance et d’illégalisme, de leur prévention et de 
leur traitement sur différentes scènes, notamment judiciaire. Elle est centrée sur la compréhension des processus 
historiques de pénalisation et de labellisation (sûreté, tranquillité, sécurité, etc.) des politiques publiques ressortissant à la 
gestion des désordres.  
 
Le parcours permettra de développer les compétences spécifiques suivantes : 
1.  Acquérir une connaissance approfondie de l’institution judiciaire, des dispositifs de prévention et de traitement des 
infractions et des politiques pénales. 
2.  Mettre en œuvre une réflexivité critique sur les statistiques institutionnelles et les catégorisations des populations 
réputées déviantes. 
3. « Évaluer et/ou conduire une action publique localisée sur des questions relatives à la « tranquillité publique », aux 
violences intrafamiliales, à la prévention des pratiques addictives, etc. Établir un diagnostic.    
4.  Satisfaire une commande concernant une enquête de type sociographique, ethnographique voire historique concernant 
une population « déviante » ou « victime » identifiée par la classe d’âge, la classe sociale, le genre, le territoire, la nature de 
l’infraction ou de l’incivilité. Savoir en restituer les résultats sous la forme d’une rédaction de rapports d’études et de 
recherche, restitution orale, édition (mise en forme des résultats de la recherche).  
5.  Savoir utiliser l’ensemble des ressources numérisées relatives au domaine (statistiques, jurisprudence, sites dédiés, 
blogs pertinents, etc.) 
 

Secteurs d'activités et emplois accessibles après le diplôme                                 
 

Les champs professionnels d'insertion du diplômé de ce parcours sont :  
 
 Dans le secteur public : administration pénitentiaire, protection judiciaire de la jeunesse, police, gendarmerie, douanes, 

au sein des collectivités territoriales (chargé de mission dans les services de la « tranquillité publique », de la sécurité, de 
la politique de la ville, de l’insertion et de la réinsertion sociales, des observatoires des violences faites aux femmes, des 
observatoires de la protection de l’enfance). 

 
 Dans le secteur privé : consultant pour des collectivités locales, salarié du secteur associatif de l’économie sociale et 

solidaire (aide aux victimes, aide aux anciens détenus, droit des femmes, intervention socio judiciaire...). 
 
Le diplômé est notamment apte à exercer des fonctions d’ingénieur d’études, de chargé d’études en développement social, 
chargé de missions au sein d’organismes publics et privés (observatoires), chargé de projets, intervenant socio judiciaire, 
fonctionnaire territorial (attaché, rédacteur), fonctionnaire de l’administration publique (police, douane, conseiller 
d’insertion et de probation, éducateur de la protection judiciaire de la jeunesse….). 

 

Le public                                                                                                                                                 
 
Des étudiants et étudiantes  en formation initiale ayant accompli un cursus de sociologie ou dans une discipline voisine 
(ethnologie, anthropologie, démographie, histoire, géographie, science politique, intervention sociale) ayant le projet de 
découvrir la criminologie comme champ de recherche et d’intervention, à la croisée des sciences juridiques et sociales, et 
non comme une discipline autonome. 
Des actifs en formation continue (salariés ou demandeurs d’emploi) souhaitant analyser leur environnement de travail, en 
s’appuyant sur les savoirs et les méthodes, et obtenir un diplôme spécialisé. 
  



 

Les conditions d’admission                                                                                                         
 
Les candidats en formation initiale doivent être titulaires d'une licence relevant des disciplines suivantes : sociologie, 
science politique, ethnologie, anthropologie, sciences sociales, démographie, histoire, géographie, intervention sociale. La 
sélection se fait sur un dossier comprenant le diplôme de licence, les relevés de notes de L1, L2 et L3 et une lettre de 
motivation d'environ 2 pages qui présente le projet d’études et le projet professionnel. Un entretien peut être 
éventuellement demandé afin d'apprécier l'adéquation du profil du candidat avec la formation dispensée.  
 
Pour les candidats en formation continue le dossier devra se composer d'un CV précisant le cursus de formation et les 
activités professionnelles accompagné d’une lettre de motivation.  
 

CANDIDATURES EN LIGNE FEVRIER / MARS 2026 
POUR LE MASTER  1 : MonMaster.gouv.fr 

POUR LE MASTER 2 : https://www.univ-nantes.fr/sinscrire/candidature-en-master-1-ou-2 
 

 
L’organisation de la formation 
 
L’année de Master 1 s’organise autour d’enseignements visant à l’acquisition de compétences en droit (sciences criminelles) 
et à l’approfondissement de connaissances théoriques et méthodologiques en sciences sociales à partir des objets d’étude 
spécifiques à la criminologie (sociologie des institutions judiciaires, sociologie de l’ordre, sociologie de la déviance).  
Cette première année de Master donne une place importante à un travail de recherche mobilisant ces acquis dans un 
mémoire.  
Un stage de deux à six mois est réalisé au cours du second semestre du Master 1 et constitue le terrain d’enquête pour la 
réalisation du mémoire de recherche. Les  stages peuvent être à dimension opérationnelle (exemples : accompagnement 
des victimes de violences conjugales en Gendarmerie,  accueil des familles de détenus dans des associations dédiées, 
production de données chiffrées pour un observatoire de la protection de l’enfance, suivi d’enquête criminelle au sein d’un 
service de police spécialisé, etc.) ou sous forme d’études ou de diagnostics (exemples : évaluation des politiques régionales 
de soutien aux associations d’aide aux victimes de violences faites aux femmes, participation à des programmes de 
recherche en lien avec le Ministère de la Justice, études en cybercriminalité pour un cabinet de conseil, etc.)  
 
L’année de Master 2 propose des enseignements de spécialisation en droit (histoire du droit pénal, politique criminelle, 
séminaires de criminologie) et consolide les compétences nécessaires et spécialisées à l’approche sociologique du champ 
judiciaire et des phénomènes de déviance (sociologie des illégalismes économiques et financiers, etc.). 
La production d’un mémoire de recherche reposant sur un travail empirique approfondi demeure centrale dans cette 
deuxième année de Master. Comme en Master 1, un stage obligatoire est réalisé au second semestre, d’une durée cette 
fois-ci de 4 mois minimum. 
 
En Master 1 comme en Master 2, des activités collectives de promotion sont également proposées en plus du programme 
d’enseignements. Le suivi de procès en correctionnel et en cours d’assises est prévu au programme de Master 1. En Master 
2, une étude d’une politique publique dans le champ des sciences sociales et de la criminologie est organisée sous forme de 
stage collectif d’une semaine en partenariat avec une collectivité territoriale (ex : étude des usages et des rapports aux règles 
sanitaires des habitants de l’agglomération de Saint-Nazaire, étude sur les usages des espaces publics par la jeunesse, au 
sein d’une commune de l’agglomération nantaise, étude sur la prise en charge des enfants en situation de handicap confiés 
à la protection de l’enfance de Vendée, étude à l’appui d’un observatoire de la tranquillité publique pour Nantes Métropole, 
etc.). 
 

Evaluation 
 
Différents types d’évaluation sont utilisés : dossiers, écrits sur table, notes de synthèse, oraux. Les notations peuvent être 
individuelles ou collectives. Par ailleurs, les mémoires (M1 et M2) de 80 à 100 pages font l'objet d'une soutenance devant un 
jury composé de deux chercheurs. 
 
 
 
 

  En savoir plus sur ce master :       

  



 

Programme d’enseignement                                                                                                      
 

 
Master 1   Heures MCC Coef. 

Se
m

es
tr

e 
1 

  

UE Savoirs 
sociologiques 
fondamentaux 

Sociologie de l'action publique (mutualisé) 24 CM Ecrit 3h  6 

Sociologie de la déviance  12 CM + 6 
TD Ex oral 3 

Morphologie, quantification, catégorisation 24 CM Dossier  3 

UE Introduction 
juridique à la 
criminologie 

Criminologie - assuré par le Droit   30 CM 
Ecrit 2h  6 

  Pénologie - assuré par le Droit 30 CM 

 
UE Compétences 

transversales 
 

Anglais SSC  24 TD CC 2 

Préparation du stage    10 TD Dossier 2 

Méthodologie du travail de mémoire 10 TD  Dossier 2 

Se
m

es
tr

e 
2 

 

UE Approche 
sociologique du monde 

judiciaire et policier 

Sociologie des institutions et des professions judiciaires 24 CM Ecrit 3h  6 

Sociologie de l'ordre 12 TD  Dossier 2 

UE Méthodologie de la 
recherche en sciences 

sociales 1 

Méthodologie approfondie de l'enquête sociologique 1  12 TD Dossier 3 

Stage de terrain collectif : Ethnographie d'un procès 24 TD  Dossier 1 

Analyse de la pratique 12 TD  0 

Ateliers des méthodes quantitatives appliquées 12 TD  0 

Méthodologie appliquée - suivi de mémoire   12 TD Mémoire 
+ sout 18 

Encadrement individuel des mémoires   0 

Total Master 1 278 h  

     
Master 2   Heures MCC Coef. 

 S
em

es
tr

e 
1 

  

UE Droit et criminologie 
1 

Politique criminelle - assuré par le Droit  20 CM  Ecrit 3h 5 

Protection & Justice : approches sociologiques & perspectives 
internationales   18 TD Dossier 3 

Sociologie des illégalismes financiers et politiques   18 TD Dossier 3 

Mineurs & Justice pénale- assuré par le Droit 20 CM  Ecrit 3h 5 

UE Spécialisation 
critique en sciences 

sociales 

Notion de culture dans les sciences sociales (mutualisé) 24 CM  Ecrit 3h 3 

Sociologie de la déviance  12 CM + 6 
TD Ecrit 3h 3 

Méthodologie approfondie de l'enquête sociologique 2  12 TD Dossier 5 

UE Compétences 
transversales (changer 

le nom de l'UE) 

Préparation du stage   22 TD Dossier 1 

Séminaire professionnel  10 TD  0 

Anglais   24 TD CC 2 

Se
m

es
tr

e 
2 

  

UE Droit et criminologie 
2 Séminaire de criminologie  20 TD Exposé/ 

dossier 
8 

UE Méthodologies 
appliquées 

Encadrement individuel des mémoires   0 

Méthodologie appliquée - suivi de mémoire & analyse de la pratique  12 TD 
Mémoire 

+ sout 
20 

Atelier de professionnalisation (diagnostic, observatoire, évaluation)   12 TD Dossier 2 

Total Master 2 230 h  

 
 
 
 
  



 

Schéma des études en sociologie à Nantes   
 
L’UFR de Sociologie assure la préparation de l’intégralité du cursus d’enseignement et de recherche de Sociologie : 
 

 
 
 
 
 
 

Les enseignants et enseignantes de sociologie 
 
L’UFR compte 27 titulaires, et environ 50 non titulaires (Assistant•e•s Temporaires d’Enseignement et 
de Recherche – ATER, chargé•e•s de cours, professionnel•le•s ou doctorant•e•s). 
 
 
 

Les contacts de l’UFR de sociologie 
 
 
Responsable du master 1 : Nicolas Rafin                        nicolas.rafin@univ-nantes.fr 
Responsable du master 2 : Pascale Moulevrier            pascale.moulevrier@univ-nantes.fr 
 
Assistante de formation : Elodie Pacor                            sociomasters@univ-nantes.fr 

02.53.48.77.57 Bureau 241                   
 

Le secrétariat pédagogique se situe dans le bâtiment Tertre, le secrétariat administratif (scolarité et examens) est 
situé à l’IAE/Sociologie 

 
Formation continue :  
Audrey LACOUR fc-socio@univ-nantes.fr     
02 53 52 26 30  Bureau 243 
 
Bibliothèque Frédéric Mollé :  
Marie ARBELOT Contact.bs-socio@univ-nantes.fr             
02 53 48 77 58 Bureau 245 
  



 

 
 
 
La scolarité en Sociologie 
 
 
Étudiant·e·s présentant une maladie ou en situation de handicap impactant la vie étudiante 

Pour bénéficier d'aménagements pédagogiques, vous devez être reconnu·e au sein de notre établissement par l'un‧e des 

médecins de l'université. Celui-ci/celle-ci vous rencontrera et pourra envisager avec vous les aménagements nécessaires 

pour rendre votre scolarité accessible. Attention, les rendez-vous peuvent être parfois longs à obtenir. Il est fortement 

conseillé de vous faire connaître auprès d'Isabelle Samson ou socio.handicapmaladie@univ-nantes.fr (bureau T248 

bâtiment Tertre), si possible avant le début des cours. Elle est référente pour l'UFR de sociologie des étudiant·es en situation 

de handicaps/maladie et ce pour les trois années de licence et les Masters. 

 

 
 
 
 
 
 
Aménagements de scolarité (Étudiant·es salarié·es, Régime spécial en deux ans, Etudiant·es en 

longue maladie ou situation de handicap) : 

Vous pouvez demander une dispense d’assiduité (dossier à constituer pour le 1er semestre : entre le 

1er septembre et le 15 octobre).  

 

 
Prénom d’usage 

Nantes Université permet aux étudiants.es qui sont en transition de changer de prénom d'usage 

pour faciliter leur quotidien et lutter contre les discriminations. 

Cette procédure peut aussi s'appliquer à tout.e étudiant.e justifiant d'un intérêt légitime à 

demander à changer de prénom.. Si vous souhaitez qu’un autre prénom que celui figurant sur votre 

état civil soit utilisé sur les listes d’appel transmises à vos enseignant·es, vous pouvez vous rendre 

au bureau de la secrétaire pédagogique, Isabelle Samson (bureau T248), qui vous recevra en toute 

confidentialité (bureau fermé, pas d’open space). 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

  



 

 
 
 

Des étudiant e s du Master Parcours SSC 
présentent leur parcours 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Tess et Gaëlle  
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

Justine, Anna, Mathilde 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

UFR de Sociologie 
Chemin de la Censive du Tertre 
Bâtiment Tertre 
44312 Nantes Cédex 03 
www.sociologie.univ-nantes.fr  


